
Blaye

DfiRArI DU PROCES VERBAL DES DELIBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrre de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt-six le 28 mai, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire. salle du conseil municipal. après convocation légale en
date dr-r 22 mai 2026. sous la présidence de Monsieur EricJAP|OT Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. JAPIOT Mairc.
M. BROQUAIRE, Mme HAMMIRLR, M. JAUD de LA JOUSSELINIERE, M. KIRCKHOVE. M.

NERBUSSON, Adjoints, Mme GIROTTI, M. SABOURAUD , M. ELIAS, M. RENAIID. M.

GRELLILR, Mme MOINET, M. PROVOT, M. ROUX, Mme BUITAS, M. Cl-lAMPlON, Mme
GELAY, Mme HARDY. M. LUGAND, Mme ODIN. Mme ORLOWSKI, M. QIJIGUINIR, Mme
SIIHUBIETTE. Mme VEREAI.I LEROY. Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvcit:
M. MOINLT à Mme MOlNtT. M. CRAS à Mme ODIN, Mme QUERAL à Mme GLLAY. Mme
BABUS à M. CHAI\IPION

Etait excusée:
Mme BROWN

Conformément à l'article l'?121, 15 du Code Général des Collectivttés Territoriales,

Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance. et ceci à I'unanimité des
membres présents.

Conseüers en exercice : 29
Conseillers présents : 24
ConseilleE votants : æ

Pour : 28
Conte:0
Abstention : 0

3 - DËLÊGATON DE SERVICE PUIBUC - COMMISSION- DÊ5IGNANON DES MEMBRES

Le Consei[ Municipal dé]ibère à l'unanimité

La vi[e de Blaye a délégué [a gesüon de certains services pubtics à des opérateurs privés.

ll 'agit des détégaüons de service public suivantes :

. Concession de sewice pubtic pour ta gestion et t'exploitation du cinéma municipal,

. La gestion du service de [a founière automobile.

L',articte L.1411-5 du code Générat des cottecüvités Tenitoriates (CGCT) prévoit que les

Communes doivent CompOser une Commission destinée nOtamment à donner un aüs sur
les offres et à assurer le suM de l'exécution de ces contrats.

Cette Commission de Détégation de Service Pubtic (CDSP) est:
. présidée par [e maire ou son représentant
o et composée de cinq membres titulaires et 5 membres suppléant'

Peuvent être inütés à assister aux réunions de cette commission le comptable de la
cottecüüté et [e représentant du minisùe chargé de [a concurrence avec voix consultative.

De même, te Président de [a commission peut inviter à participer un ou plusieurs agents

de ta cottectivité tenitoriales en raison de leur compétence dans [a matière qui fait t'objet

de ta détégation de service pubtic. lts auront alors une voix consultative'



Les membres titutaires et suppléants sont élus au scrutin de liste sulvant [e système de

ta représentation proportionnette avec applicaüon de [a règte du ptus fort reste sans
panachage ni vote préférentiel.

Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'it n'y a de sièges de titulaires et de

supptéants à prévoir (articte D.14114 du CGCT).

En cas d,égatité de restes, [e siège reüent à ta tiste qui a obtenu [e plus grand nombre de

suffrages.

En cas d'égatité de suffiages, te siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibtes

d'être proclamés élus.

Par délibéraüon du 16 awit 2026, te conseit municipat a défini les conditions de dépôt des

tistes. Eltes doivent être déposées 3 jours ouwabtes au plus tard à midi avant [a séance

du conseil municipat dont t'ordre du jour comportera cette désignation' et e[[es seront

communiquées aux membres du conseil municipal avant tadite séance'

ll est donc demandé au conseil municipat de désigner les cinq membres titulaires et les

cinq membres suppléants devant siéger au seln de [a commission de Détégation de

Sewice Public.

Listes candidates :

Blaye Tenitoire d'avenir: Audrey BROWN, Jonathan GRAS, Léa BUETAS' Maryse

BABYS et Sophie ODIN, Itutaires' et Nadine QUERAL, Laurent BROQUAIRE, Marie

ORLOWSKI, Marie-Noêlte GELAY et Damien RENAUD, Suppléants:

Btaye c'est vous: Fabrice SABOURAUD, Titutaire, et Virginie GIROTTI' Supptéante;

Cap sur demain: Bemard MOINET, lltutaire, et Camille MOINET' Suppléante'

Après dépouittement, les résuttats sont les suivants :

. Nombre de bulletins : 28

. Bulteüns blancs ou nuls : 0

. Suffrages exprimés : 28

. Maiorité absolue : 15

Ont obtenu :

- Btaye Tenitoire d'avenir : 21

- Blaye c'est vous : 4
- Cap sur demain: 3

A l'issue du scrutin de listes, ont été é]us :

Fait et adopte à ]'unanimité en séance' les jours' mois et an susdits :

la prôsente déltbératton peut fatre Iobiel dun recours pour excès de pouvclr devanl Ic lnbunal Ad»rrnt:;lratrf de

SUPPLEANTSTITULAIRES
UERALNadineBROWNAu

UAIRELaurent BRJonathan GRAS
Marie ORLOWSKILéa BUETAS
Marie-Noêlle GELAYBABUSMa

nie GIROTTIviFabrice SABOURAUD



Bordæu dans un ddlai de der.o< mcis à compter de sa puuication et de sa rÉception pff lÉ reprdgenfânf de lftat
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